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Résumé :  
 

Il est évident que toute identification préliminaire des libertés doit être 

délivrée par le législateur, comme l'organisation de la liberté de la presse. Le 

législateur s'est engagé à préserver uniquement l'essence de la liberté et de son 

organisation  sinon son action sera illégale juridiquement et pourra être 

contesté par les moyens prévus par la constitution si la méthode de contrôle de 

la constitutionnalité des lois est la politique ou judiciaire.  

A l’exception deçà, Les procédures de contrôle relèvent de la 

compétence de l'exécutif , soit parce que les mesures prises est de mettre en 

œuvre la volonté du législateur qui a organisé la loi de la liberté , soit parce que 

l'ajustement  n'affecte pas l’une des libertés et le pouvoir exécutif est seul 

habile  par la constitution à prendre les mesures nécessaires pour maintenir 

l'ordre public, car des citoyens utilisent souvent des licences contraires à la 

liberté garantie par la constitution , il est du droit pour le pouvoir exécutif à 

l'égard de ces licences de prendre les mesures nécessaires pour maintenir 

l'ordre public . Des exemples  tel que  le permis de construire, cela revient à 

l’administration d’accorder ou non sans qu’il y’ait atteinte aux libertés 

publiques. Ces actions ne sont pas soumises à la surveillance de la légitimité de 

juge parce que la question concerne l'autorité de discrétion de la direction. 

 

En d'autres termes, on peut distinguer dans le domaine des libertés entre 

les trois types de compétence où le premier type :  Les mesures qui affectent 

les libertés publiques garanties par la constitution et ce sujet est organisé par la 

constitution et la législation. En ce qui concerne la deuxième compétence, les 

mesures prises pour mettre en œuvre la liberté de systèmes de législation et ce 

de la compétence de l'exécutif en vertu de la constitution . Enfin, la troisième : 

des actions qui ne portent pas atteinte aux libertés et mais tout simplement des 

licences et ces mesures pourraient être prises par le pouvoir exécutif, en 

commençant comme il n'est pas en contradiction avec la Constitution et n'est 

pas exposé aux libertés garantis par les dispositions constitutionnelles, mais 

que pris est une obligation de l'exécutif pour exécuter la tâche confiée par la 

constitution. ils ont besoin de maintenir l'ordre public et d'émettre cadre de la 

réglementation .... 
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